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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« Le choix d’un financement par répartition implique la mise en œuvre de politiques favorables à 
l’emploi et à la natalité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le système de retraite par répartition repose sur deux piliers, l'emploi et la natalité.

Comme les politiques menées depuis des décennies ne favorisent ni l'un ni l'autre mais que les 
Français sont attachés à ce modèle de retraite, il convient que ce principe général soit rappelé et 
donc inséré dans le texte.


